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— les lauréats émérites du baccalauréat à l’échelle
nationale dans la limite des postes ouverts ;

— les étudiants titulaires d’un diplôme de graduation,
majors de promotion, sélectionnés par les conseils
scientifiques des établissements d’enseignement
supérieur ;

— les enseignants et chercheurs  titulaires, justifiant
d’une ancienneté de trois (3) années de service effectif
inscrits en Algérie pour la préparation d’une thèse de
doctorat et dont les études nécessitent d’effectuer des
recherches ou des stages à l’étranger. En outre la
commission nationale, prévue à l’article 17 ci-dessous,
étudie les programmes de formation à l’étranger présentés
par les secteurs concernés s’inscrivant dans le cadre des
besoins nationaux ;

— les travailleurs titulaires des établissements et
administrations publiques et ayant un diplôme de
graduation ou équivalent peuvent bénéficier de formations
de spécialisation lorsque ces  dernières ne peuvent être
assurées en Algérie.

Art. 5. — Les enfants des agents de l’Etat appelés à
exercer à l’étranger, poursuivant des études de graduation
ou de post-graduation bénéficient lorsque leurs parents
sont rappelés, d’une prise en charge de leurs études pour
la durée réglementaire qui reste à couvrir pour
l’achèvement de leurs cursus.

Les administrations concernées sont tenues de
communiquer systématiquement, au ministère des affaires
étrangères, la liste des personnes remises en position
d’activité à l’étranger et dont les enfants sont bénéficiaires
d’une bourse d’études.

Le ministère des affaires étrangères est tenu de
prononcer la suspension de la bourse dès que le parent du
candidat est remis en position d’activité à l’étranger.

Un arrêté du ministre des affaires étrangères précisera
les modalités d’application du présent article.

CHAPITRE III

DES DROITS ET OBLIGATIONS

Art. 6. — Le bénéfice d’une formation à l’étranger
ouvre droit à la prise en charge par l’administration ou
l’établissement concerné :

— des frais de formation ;

— de la couverture sociale ;

— des frais de transport aller-retour de l’Algérie vers le
pays d’accueil, une fois par an ;

— d’un titre de passage excédent de bagages de
quatre-vingt (80) kilogrammes à l’issue de leur
formation ;

— des frais d’impression de thèse.

Les modalités d’application du présent article seront
fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de
l’enseignement supérieur, du ministre des affaires
étrangères et du ministre chargé des finances.

Art. 7. — Toute personne admissible à un programme
de formation à l’étranger doit ne pas avoir déjà bénéficié
d’une bourse.

Art. 8. — Les bénéficiaires d’une bourse doivent
souscrire un engagement et particulièrement pour exercer
en Algérie à l’issue de leur formation.

En cas de non-respect de cet engagement, les intéressés
doivent restituer la totalité des frais de formation engagés,
sans préjudice de poursuites judiciaires.

Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’enseignement
supérieur, du ministre des affaires étrangères et du
ministre chargé des finances fixera les modalités
d’application du présent article.

Art. 9. — La résiliation du contrat de formation est
prononcée dans les situations suivantes :

— cas de maladie de longue durée ;

— abandon des études ;

— insuffisance des résultats pédagogiques ;

— cas disciplinaires graves.

Les dispositions prévues à l’article 8 ci-dessus sont
applicables aux trois (3) derniers cas de figure.

Art. 10. — Les organismes d’envoi sont tenus :

— de réintégrer ou de recruter en priorité les personnes
formées pour leur compte à l’étranger ;

— d’engager des mesures nécessaires à l’encontre des
boursiers défaillants prévues aux articles 7, 8 et 9
ci-dessus.

CHAPITRE 1V

DES CONDITIONS DE LA FORMATION
RESIDENTIELLE

Art. 11. — Pour être admissible à une formation à
l’étranger, l’étudiant doit :

— être titulaire du diplôme universitaire exigé pour son
admission en vue de la formation envisagée ;

— être major de promotion ;

— répondre aux critères arrêtés par la commission
nationale et aux conditions fixées par le conseil
scientifique ou pédagogique de l’établissement
d’enseignement supérieur concerné, publiés
préalablement.

Art. 12. — Pour être admissible à une formation à
l’étranger, l’enseignant, le chercheur ou tout autre
travailleur doit :


